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RÈGLEMENT PROVINCIAL SUR LA QUALITÉ DE L'EAU POTABLE

Tiré du texte de loi du Ministère du développement durable , de l'environnement et des parcs du Québec:

Le Règlement établit les normes de qualité de l’eau potable et l’obligation de satisfaire à ces dernières pour 
tous les systèmes de distribution d’eau, incluant les puits individuels. En ce qui concerne les exigences de 
contrôle, elles doivent être respectées par les exploitants d’un système de distribution municipal et privé, par 
les institutions, par les établissements touristiques et par les véhicules-citernes qui desservent plus de vingt 
personnes. Ainsi, les exploitants sont tenus de vérifier plus régulièrement l’eau délivrée et d’effectuer des 
traitements minimaux afin de garantir sa qualité.

Le Règlement rend obligatoires pour tous les réseaux de distribution collectifs publics et privés la désinfection 
et la filtration de l’eau, si elle provient en tout ou en partie d’une source sous l’influence directe des eaux de 
surface. Le Règlement rend aussi obligatoire la désinfection des eaux souterraines contaminées par des 
coliformes fécaux. De nouvelles dispositions sont mises en vigueur pour la certification des opérateurs d’un 
système de distribution afin d’assurer le niveau de compétence requis.

1.2 - Les objectifs du règlement
Le Règlement a pour objectif l’amélioration de la protection de la santé publique par la mise à niveau de 77 
normes de qualité. Parmi celles-ci, 19 substances inorganiques et 42 nouvelles substances organiques sont 
normées. L’eau prélevée doit être exempte en tout temps de bactéries coliformes fécales ou d’Escherichia 
coli (E. coli). Le cas échéant, le MDDEP obligera les propriétaires d’un système de distribution à informer les 
usagers en cas de dépassement des normes exigées afin d’éviter l’ingestion d’une eau contaminée. De plus, 
le Règlement oblige la certification des opérateurs afin de s’assurer que ceux-ci possèdent les compétences 
requises nécessaires au fonctionnement d’un système de distribution. Les normes du règlement seront 
révisées au minimum à tous les cinq ans.

1.3 - La clientèle visée
Le Règlement spécifie que toute eau destinée à la consommation humaine (incluant les puits individuels) doit 
respecter les normes de qualité de l’eau potable. Cependant, les contrôles de qualité de l’eau potable ne sont 
obligatoires que pour les exploitants de systèmes de distribution desservant plus de vingt personnes. Ceux-ci 
sont aussi bien des exploitants privés, des municipalités, des institutions, des entreprises touristiques et des 
véhicules citernes. Tous les Québécois et les Québécoises qu’ils soient à la maison, au travail, à la 
campagne ou dans un lieu de villégiature, sont donc touchés par le Règlement.

2 - Les types de contrôle
Les responsables de tous les systèmes spécifiés à la section 1.3 sont obligés d’effectuer un contrôle de l’eau 
distribuée et devront fournir des échantillons à un laboratoire accrédité. Les responsables d’un système 
municipal ou privé, se voient de plus obligés de respecter le contrôle sur place de la désinfection, soit à 
l’infrastructure de traitement avant l’entrée dans le système de distribution.
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RÈGLEMENT PROVINCIAL SUR LA QUALITÉ DE L'EAU POTABLE

Type de traitement de 
désinfection d’un système 

de distribution
Fréquence

Paramètres 
analysés

Caractéristiques

Inscription de la plus 
faible teneur en 
désinfectant résiduel

Teneur en chlore 
résiduel libre d’au 
moins 0,3 mg/l doit 
être mesurée en 
continu

Le débit de l’eau

La turbidité 
(mesurée après 
chaque  filtre d'eau 
de surface)

Vérification de 
l’efficacité de la 
désinfection par 
rapport au 
pourcentage 
d’enlèvement des 
parasites et des virus

Le pH
Vérification du 
respect
de la norme de 
turbidité
à la sortie des filtres

La température de 
l’eau

Une fois par jour

Tableau 3 - Le contrôle de la désinfection pour les traitements de réseaux
privés et municipaux desservant plus de vingt personnes

Désinfection en continu par le 
chlore

À toutes les 4 
heures

2.3 - Le contrôle de la désinfection
Le contrôle de la désinfection n’est soumis qu’aux installations de traitement municipales et privées de 
plus de vingt personnes. Celui-ci, comparativement aux deux autres contrôles, doit être effectué après 
le traitement de filtration et de désinfection mais avant l’entrée dans le système de distribution, à l’aide 
d’équipements de mesures en continu qui sont présents à même les installations. Les installations de 
traitement doivent être équipées d’un système d’alarme pouvant signaler une panne ou une 
défectuosité du traitement.

Le responsable de l’installation doit inscrire quotidiennement dans un registre, pour chaque période de 
quatre heures, la plus faible teneur en désinfectant résiduel libre mesurée durant ce laps de temps, le 
débit de l’eau et lorsqu'il s'agit d'eaux de surface, la turbidité. De plus, chaque jour, il doit mesurer et 
noter dans le registre, le pH et la température de l’eau à la sortie de l’installation de traitement ou à la 
sortie de ce réservoir lorsque l’installation comporte un réservoir d’eaux désinfectées. Le registre doit 
être conservé et tenu à la disposition du ministre du développement durable, de l'environnement et des 
parcs pendant au moins cinq ans.

En cas d’urgence, tout système de distribution qui délivre de l’eau potable désinfectée doit être muni 
d’un équipement d’appoint afin d’assurer le traitement de désinfection en cas de panne de l’installation 
de traitement principale.
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RÈGLEMENT PROVINCIAL SUR LA QUALITÉ DE L'EAU POTABLE

VOLET INDUSTRIEL

3 - Les normes à respecter
Le Règlement prévoit des normes qui assurent une eau de consommation humaine adéquate.

3.1 - Les normes bactériologiques
L’eau doit être exempte d’organismes pathogènes et d’organismes indicateurs d’une contamination 
fécale, tels les bactéries coliformes fécales, les bactéries Escherichia coli, les bactéries entérocoques 
et les virus coliphages. 
L’eau ne doit pas contenir plus de 10 coliformes totaux par 100 millilitres d’eau prélevée. 
Au moment du prélèvement, au moins 90 % des échantillons doivent être exempts de bactéries 
coliformes totales. 
3.2 - Les normes physico-chimiques
Dix-neuf substances inorganiques et 48 substances organiques sont répertoriées. Toutefois, 
seulement 19 substances inorganiques et 42 substances organiques, indiquées dans les tableaux 5 et 
6, sont contrôlées. 

La turbidité de l'eau distribuée doit être inférieure ou égale à 5 UTN en tout temps. 

3.3 - Les normes relatives au traitement
En ce qui concerne les eaux de surface, il faut s’assurer que les traitements éliminent la présence d’au 
moins 99,99 % des virus, 99,9 % des kystes de Giardia et 99 % des oocystes de Cryptosporidium. La 
turbidité ne doit pas dépasser 0,5 UTN dans plus de 5 % des mesures inscrites durant 30 jours 
consécutifs à la sortie de chaque filtre. Le chlore résiduel doit être supérieur ou égal à 0,3 mg/l à la 
sortie du traitement. Ces exigences correspondent à l’opération optimale d’une usine conventionnelle 
de filtration conçue dans les règles de l’art.

Le nécessité d'obtenir une eau potable de qualité stable et constante, demeure un élément 
critique de la production des firmes de haute technologie. En effet, la présence de certains
paramètres à l'aqueduc amènent quelques difficultés majeurs et entraînent des coûts importants
lors de la production d'eau de procédé industrielle. Elles demandent donc une eau de qualité 
supérieure.

C'est pour cette raison, que le COT est lu en continu par un COTmètre, pour les besoins d'IBM. 
Une valeur inférieure à 3,0 mg/L est demandée par la compagnie et peut être contrôlée par le 
traitement. La conductivité est analysée, une fois par jour, ou au besoin pour IBM et GE,
particulièrement.  IBM demande une valeur inférieure à 300uS/cm, il faut les avertir lors du 
dépassement de cette valeur. Il y aussi les chlorures qui sont testés, pour GE. Ils demandent une 
valeur inférieure à 50 mg/L, et il faut les avertir, lors du dépassement de cette valeur. 
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Tableau des rendements annuels:
 Moyennes annuelles Eau brute vs Eau aqueduc

Aqueduc vs

Brute (%)

Température o Celsius 10,06 11,6 s/o
Turbidité U.T.N. 5,42 0,14 97 5 UTN
Couleur U.C.A. 61,8 0,0 100 15 UCV
pH 9,2 7,4 s/o 6.5< >8.5
Alcalinité ppm CaCO3 58 37 s/o < 500
Dureté totale* ppm CaCO3 81 92 -14 250
Aluminium ppm 0,01 0,01 0 < 0,2
Chlorures ppm 27,7 29,0 -5 < 250
Oxygène dissous ppm 11,8 12,8 s/o
Azote ammoniacal ppm 0,12 0,00 100
Conductivité* µS/cm 179 227 -27
Fer total ppm 0,130 0,001 99 < 0,3
Manganèse total ppm 0,066 0,015 77 < 0,05
Ortho phosphates ppm 0,080 0,040 50
Phosphore total ppm 0,024 0,011 54
Carbone organique ppm 5,1 1,9 63
Chlore libre ppm 0 0,86 s/o
Chlore total ppm 0 1,02 s/o
Chlore combiné ppm 0 0,15 s/o

            

  

Norme ouParamètre Unité Eau brute Aqueduc
Critère

Les paramètres qui n'ont pas de pourcentage de rendement (s/o) le sont pour 
différentes raisons:
1- Soit que le paramètre est absent dans l'eau de la rivière, le chlore par exemple.
2- Soit que l'ajout de produits chimiques modifie la concentration du paramètre,
    La dureté augmente à cause de la chaux ajoutée au cour du traitement
    La concentration de l'alcalinité est modifiée en cour de traitement à cause de 
    l'interaction avec l'alun et par l'ajout de chaux en pré-traitement.
    

Définition: Critères / Normes:

Critères: Ils ne sont pas régie par une loi. La pluspart du temps ce sont des paramètres 
d'ordre  esthétique, particulièrement de goût, odeur et de possibilité de tacher les  
vêtements.
                Paramètres visés: Couleur, Alcalinité, Dureté, Fer et Manganèse

Normes: Ces paramètres sont régies par la loi québécoise sur la qualité de l'eau potable.
                 Paramètre visé: Turbidité 
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Graphique des rendements: Eau brute vs Eau aqueduc
 (Pour les paramètres pertinents)

Graphiques des rendements: Eau aqueduc vs Critères et Normes 

Comparaison entre les valeurs d'aqueduc versus les critères ou normes de 
qualité.
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Performance du suivi bactériologique et chimique du réseau 

Bactériologique: Selon la population de la municipalité, 8 échantillons doivent être prisent par mois.
Le nombre doit être réparti également dans le mois, exemple 2 par semaine. La moitié doit être prélevée à l'extrémité. 

du réseau. Les coliformes totaux, les coliformes fécaux et les bactéries atypiques sont mesurés.

Le chlore libre doit aussi être mesuré par le technicien. 

Normes à respecter:  

Coliforme fécaux : aucun (0)

Coliforme totaux: <10 et 1 seul échantillon sur une période de 30 jours consécutifs peut contenir des coliformes totaux

Bactéries atypiques:  <200

Dépassement de norme:  Il n'y a pas eu de dépassements de normes en 2009.   

Des avis d'ébullition préventifs ont été émis: 

le 17 avril, le 6 et le 25 mai, le 1er juin, le 24 août, le 5 octobre, le 18 et le 27 novembre.

Organique : 42 substances organiques sont surveillées par le ministère. Les pesticides, 

les HAP et les composés volatils font partis de cette catégorie. Il y a 4 échantillonnages par an.

En 2009, les échantillons ont été prises le 2 février, le 11 mai, le 3 août et le 2 novembre

Dépassement de norme: Aucun pour les substances organiques en 2009

THM (Trihalométhane): Ils sont formé par la combinaison entre le chlore et la matière organique.

On mesure la moyenne des valeurs obtenues pour les quatre derniers trimestres. Cette moyenne ne doit pas dépasser 80µg/L.

Dépassement de norme:  Aucun pour les THM en 2009. 

Inorganique: 19 composés inorganiques sont surveillés par le ministère.  Métaux lourds, azote, uranium 

font partis de cette catégorie. Il y a qu'un seul échantillonnage par an, qui a eu lieu le 15 septembre, est prélevé  

au centre du réseau. L'échantillon doit être pris entre le 1 juillet et le 1 octobre.

La concentration des bromates doit être prise car la centrale produit de l'ozone.

Dépassement de norme: Aucun pour les substances inorganiques en 2009

Chimique: Les nitrates, la turbidité et le pH font partis des substances inorganiques. Ces paramètres sont mesurés plus

d'une fois dans l'année au centre du réseau. La tubidité est mesurée à chaque mois, tandis que les nitrates et le pH 

sont mesurés 4 fois par an. Les échantillons ont été prélevés le 19 mars, le 18 juin, le 17 septembre et le 17 décembre

Dépassement de norme: Aucun pour les substances chimiques en 2009

PLAN DES POINTS D'ÉCHANTILLONNAGE
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Bilans des volumes mensuels
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Janvier 142793 4606 1068 214 138399 4464

Février 134099 4789 983 164 129082 4610

Mars 147808 4768 1125 155 144674 4667

Avril 139636 4842 837 167 139392 4753

Mai 164052 5194 1117 176 165269 4829

Juin 191490 5464 1704 154 186249 5298

Juillet 206581 6664 1096 116 206134 6649

Août 231639 7472 1509 151 230027 5267

Septembre 206879 6896 1410 157 203917 6797

Octobre 191948 6192 2050 186 186895 6029

Novembre 171606 5720 2334 101 166407 5547

Décembre 175329 5656 2476 196 165763 5347

BILAN 2009 2103860 5689 17709 161 2062208 5355

BILAN 2008 1919887 5156 11323 152 1854109 4989

Graphique des volumes totaux mensuels
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Bilan volume: somaire annuel

Production 2008 2009 Écart (%)

Brute 1919887 2103860 8,74

Lavage 11323 17709 36,06

Aqueduc 1854109 2062208 10,09

Note: Légere augmentation de la production d'eau potable. L'augmentation de la 

consommation des industries et la construction résidentielle en sont la cause. 

L'augmentation du volume d'eau de lavage est dû à un suivi plus serré de la filtration dans le 

but de suivre les normes du ministère de l'environnement. 

Écart entre 2008-2009 

Brute; 8,74

Lavage; 36,06

Aqueduc; 
10,09
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